
P.S. : Le cas de Stéphanie Zwahlen est aussi décrit sur notre site Internet, rubrique « Affaires en cours »,
référence VD103.
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Monsieur Georges-Marie Bécherraz Morges, le 14.10.02
24 Heures
Avenue de la Gare 33
1001 Lausanne

cc : Stéphanie Zwahlen, chemin des Plantaz 7, 1305 Penthalaz
       Charles-Louis Rochat, Conseiller d’Etat, Av. des Casernes 2, 1014 Lausanne
       Alain Porchet, Directeur de l’Office AI VD, av. Général-Guisan 8, 1800 Vevey
       Dr.med. Marc-Charles Séchaud, rue Beau-Séjour 12, 1003 Lausanne

Stéphanie Zwahlen

Monsieur,

Votre article du 11.10.02 au sujet de cette maman handicapée est un beau travail de journaliste. Félicitations !
Le Conseiller d’Etat, Ch.-L. Rochat réagit comme ses subordonnés : au lieu d’inviter Stéphanie Zwahlen pour
un entretien, et de se forger une opinion basée sur le bon sens, il s’adresse à la presse avec des statistiques
futiles à l’appui. Il y a le fait incontournable que Madame Zwahlen n’a pas de bras gauche depuis sa naissance,
et qu’elle a demandé une ½ rente AI après la naissance de sa fille. L’expertise psychiatrique a été ordonnée par
routine, puisque le règlement le veut ainsi. De ce fait, cette expertise n’a aucune raison d’être. Il faut l’oublier
tout simplement, parce qu’elle n’a aucun rapport avec le handicap physique !
Nous avions invité le Conseiller d’Etat Ch.-L. Rochat et le directeur de l’office AI VD, Alain Porchet, à notre
conférence de presse du 14.09.02 sur le thème « Dénis de justice aux dépens des invalides ». A notre regret, ils
ne sont pas venus, et Monsieur Porchet n’a donné aucune suite à notre lettre adressée à lui le 24.09.02. Ces 2
Messieurs auraient eu l’occasion de s’entretenir avec Stéphanie Zwahlen, et prendre par la même occasion
connaissance de ses difficultés quotidiennes de jeune maman et ménagère. Ils pourront toujours l’inviter pour
un entretien par la suite. Mieux vaut tard que jamais !
D’ailleurs, nous avons filmé cet événement, concernant 5 invalides grugés par diverses assurances, dont l’AI,
lesquelles ont pu s’exprimer. En cas d’intérêt, nous vous prêtons très volontiers la cassette.
Nous vous souhaitons satisfaction et succès dans votre travail de journaliste, et nous vous présentons nos
sentiments les meilleurs

Gerhard Ulrich, Président


